
VILLE DE GAP
HAUTES-ALPES

N " D2025 12 655

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 8 DÉCEMBRE 2025

Roger DIDIER, Maire de ta Ville de GAP et coordonnateur  du groupement de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire par le Conseil
Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;
- Vu l'article  R2122-3 du Code de La Commande  Publique  ;

- Vu le contrat  de maintenance  du matériel  de détection  de gaz n"FR000786895
(Centrales  et Capteurs  CO et NO) ;

- Considérant  qu'il  y a lieu, ce contrat  arrivant  à son terme,  de signer  un nouveau

contrat  ;

- Considérant,  à la suite de la consultation,  que la proposition  de la société
Teledyne  Oldham Simtronics  répond de manière  satisfaisante  au besoin  de la
collectivité  ;

DÉCIDONS

Article 1 H

Il est conclu  un marché  avec la société  TELEDYNE  OLDHAM SIMTRONICS dont  le
siège  social  est à ARRAS 62027  Z.I. EST Rue Mathieu  Orfila  pour  la maintenance
du matériel  de détection  de gaz des parkings  exploités  par la Ville  de Gap
(Desmichels,  Muret,  Providence  1, Providence  2 et Verdun).

Le contrat  prévention  correspondant  (noQUO-08960-L8G7K4)  comprend  les
prestations  suivantes  : maintenance  du matériel  de détection  de gaz (Centrales
et Capteurs  CO et NO) et remplacement  des cellules.

La durée  du contrat  est de 1 an, renouvelable  par  tacite  reconduction  pour  une
durée  maximale  de 3 ans.

Article  2 s

Le présent  marché  est conclu  pour  un montant  total  annuel  de 9 976,90  €
HT/an,  réparti  de la façon  suivante  :
- Parking  Desmichels  : 2 733,10  €
- Parking  Providence  1 : 2 478,70  €
- Parking  Providence  2 : 1 461,10  €
- Parking  Muret  : 1 347,30  €
- Parking  Verdun  : 1 956,70  €

La dépense  sera tmputée  sur les crédits  inscrits  au budget  annexe  des parkings
de la Ville  de Gap.

Article 3 H

Monsieur  le  Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  Général
Délégué  à la Mobilité  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne  de l'exécution
Le prèsen[e  rMcisron peut  faire l'obje[, dans un r:Mlai de deux  mors à compter  de sa publrce[ion  et/ou  no[rfica[ron,  d'un recours  contentreux  par
coumer adressrâ au Tribunal  adminrstratif  de Merseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[ion  Télérecours  cr[oyens
accessible  à pertir  du sike wwwlelerecours  fr. Dans le même  r.Mlai, un reco+irs gracieux  in[errompant  le délai  de recours  conterdieux  pourra  éfre



de la présente  décision  dont  ampliation  sera  adressée  à Monsieur  le Préfet  des

Hautes-Alpes.

Transmis  en Préfecture  le :

PubLié  ou notifié  le : 22

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 8 DÉCEMBRE 2025

Le Maire

Roger  DIDIER

La présente  dé.crsion peu[  farre l'objek, dans un dMar de deux mois à compter  de sa publrca[ion  et/ou nokifrca[ion, d'un recours  con[entreux  par
courôer  adressé  au Tribunel  adminis[rafif  de Marserlle  (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrca[ron  Télérecours  crtoyens
accessrble  à partir  du site www.[elerecoursJr.  Dans le même dMai, un recours  gracieux  in[errompan[  le délai  de recours  con[erdreux  pourra  Mre
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